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Addendum 

 
 A sa réunion du 21 septembre 1995, le Conseil des ADPIC est convenu d'inviter chaque 
Membre à notifier, pour le 1er janvier 1996, des renseignements concernant le point de contact ou 
chacun des points de contact qu'il a établis aux fins de l'article  69 de l'Accord, notamment les noms, 
adresses, numéros de téléphone et de téléfax et, le cas échéant, l'adresse de courrier électronique de 
l'autorité en question, y compris, s'il convient, le nom de l'agent de contact désigné à chaque point de 
contact.  
 
 On trouvera dans le présent addendum des renseignements mis à jour concernant les points de 
contact du Paraguay et de la République bolivarienne du Venezuela. 
 

_______________ 
 
PARAGUAY 
 
 Doctora Astrid Weiler Gustafson  
 Directora General de Propiedad Intelectual 
 Ministerio de Industria y Comercio 
 Avenida España 181 casi Tacuary 
 Asunción 
  
 Téléphone:  +595 21 440 381 
 Adresse électronique: astridweiler@mic.gov.py 
 
 
RÉPUBLIQUE BOLIVARIENNE DU VENEZUELA 
 
 Sr. Eduardo Samán 
 Director General 
 Servicio Autónomo de la Propiedad Intelectual (SAPI) 
 Centro Simón Bolívar, Torre Norte, Piso 4 
 El Silencio 
 Caracas 
 
 Téléphone:  +58 212 481 30 63 
    +58 212 484 26 61 
 Téléfax:  +58 212 483 13 91 
 

__________ 


